
Historique du Cercle de tir Arlonais

A son origine, le CTA était une section de tir à la carabine au sein du « cercle royal d’escrime Arlonais »
(CREA). Le Président de l’époque était Monsieur MAUQUOI  Félicien et le secrétaire Monsieur LEVI Paul. Il 
est évident que cette section était déjà inscrite à l’URSTB sous le numéro 5 avec comme intitulé « Cercle 
Arlonais de tir ».
 Le CAT avait comme local une cave qui se situait sous la salle de gymnastique de l’école communale 
donnant sur la rue du musée. Dans ce local, ne se pratiquait qu’une seule discipline : la carabine 12 mètres à 
balle 22 Z.

Au début des années 60, la fraternelle des anciens volontaires pour la Corée créa une section de tir au 
pistolet .22 .Avec une animation très positive de Mr BARTHOLOME, la section prit une extension rapide du 
fait qu’elle était ouverte à toutes et à tous  tant militaires que civils.

Les activités de cette section devenant de plus en plus importantes et spécifiques, l’idée de former son 
propre comité prit forme et avec la bénédiction du CREA, le « CERCLE DE TIR ARLONAIS » vit le jour le 
1er janvier 1965. Parmi les premiers membres du comité, on retrouvait MM MAUQUOI (Président), LEVI 
(secrétaire - trésorier), HAAGER (directeur de tir) et MM HOFFMAN C, SERVAIS R, GRAVAR M, 
DECKER R, MORREN M, VERCAUTER O, ( membres ). Peu de temps après, le Président MAUQUOI laissa 
tout ce petit monde voler de ses propres ailes et proposa Mr le Sénateur REUTER, Léon comme Président, 
celui-ci accepta la place bien volontiers avec toute la mise en route que cela supposait.

Comme tout nouveau club qui démarre, le début fut assez laborieux mais curieusement, les résultats 
sportifs ont très vite suivi, une équipe formée par HAAGER, Jean-Marie, GRAVAR, Marcel, VERCAUTER, 
Oscar, DESMET, Léon, DECKER, René, MORREN, Maurice, SERVAIS, Roger et MAQUET, Robert  se 
déplaçait beaucoup et tirait aussi bien au fusil ou à la carabine et au pistolet.             
Les entraînements se faisaient dans une cave qui comportait cinq lignes de tir à  10 mètres et 12,50 mètres. 
Cette cave n’étant pas suffisamment aérée, les séances de tir furent assez pénibles car le tir au pistolet .22 et à la
carabine procurait des odeurs nauséabondes. Il fallait donc de temps en temps s’arrêter et aérer. 
En fait, pour pouvoir s’entraîner sur des distances réelles ( 25 et 50 mètres ), le Président REUTER proposa à 
ses tireurs une partie de ses dépôts à la rue des Ateliers où là, fut installé un stand comportant cinq lignes 25 
mètres. Par beau temps, il était possible de pratiquer le tir à la carabine à la seule condition d’ouvrir une grande 
porte et, ….. de se coucher avec les pieds en dehors du dépôt.
C’est là que le CTA organisa en 1967 son premier « Grand Prix du Maitrank », le sol du pas de tir était 
bétonné, tandis que l’endroit où l’on recevait les tireurs invités ne l’était pas, dès lors, on constatait que par 
temps de pluie il y avait de la gadoue à cause d’une descente d’eau mal raccordée et par temps sec, une 
poussière noire était soulevée par le passage des tireurs et invités. Une des tables prêtées par le brasseur servait 
de comptoir où coulait à flot le grand breuvage confectionné amoureusement par les membres du club, il était 
tenu au frais dans de grandes bassines remplies de glace.
Comme la popularité de l’équipe du CTA était grande, le club n’avait aucun problème à faire le plein de tireurs 
à chacune des éditions du « Grand Prix du Maitrank ». 
En 1970, Monsieur REUTER accepta la présidence d’honneur et Monsieur DUHAMEL Jean fut élu président. 
Un peu plus tard, le décès de Monsieur REUTER signifiait la fin de l’utilisation de ses installations comme 
stand de tir. En 1971, le « 5eme grand prix du Maitrank » fut le dernier à y être organisé.
 Le président DUHAMEL profita de ses relations pour obtenir une concession au  domaine militaire de Lagland
pour l’entraînement et l’organisation de nos concours. En 1972, le « 6eme grand prix du Maitrank » y  fut 
organisé pour la première fois. Mr VAN HECKE (Commandant du camp) nous donna un sérieux coup de main 
en mettant à notre disposition la cafétéria  et une salle pour la proclamation des résultats. Plusieurs éditions 
eurent lieu à cet endroit où certains anciens se souviendront d’excellentes heures passées dans le sable de 
l’endroit.





Monsieur SCHMICRATH présenté par  Monsieur VERCAUTER.
Monsieur SCHMICRATH a joué un rôle prépondérant dans la construction du nouveau stand à la rue P. 
Ferrero. Il était à l'époque conseiller communal du grand Arlon et très à l'écoute des tireurs.  



Suivit une période pendant laquelle la Présidence changea de mains plusieurs fois pour terminer un jour 
en faveur de Mr LINDEN Henry qui continua l’œuvre commencée par Mr DUHAMEL en son temps : 
rechercher une solution afin que le CTA puisse disposer de ses propres installations.

En octobre 74, Mr THIL Gilbert, alors directeur des services des travaux de la ville d’Arlon de l’époque,
proche parent d’un membre  du comité, proposa la construction d’un stand de tir moderne sur le zoning 
industriel de la rue Ferrero.

L’idée fut évidemment acceptée à l’unanimité et, grâce au soutien de Philippe SCHMICRATH, 
conseiller communal et membre du CTA, la ville d’Arlon décida de construire le stand. Le 30 Novembre 74, 
suite à une nébuleuse affaire, le comité en sa séance plénière, vota sa dissolution et aussitôt, composa un 
nouveau comité sous la présidence de Mr GOFFIN Christophe. Celui-ci de par son métier, prit la construction 
en main et en juin 76, le plan de construction du futur stand de tir communal fut finalement approuvé .En 
février 78 se tenait la première assemblée générale dans les nouvelles installations.

Lors de l’inauguration,  Mr SCHMICRATH racontait : Ces stands de tir étaient aussi nécessaires au 
CTA qu’a notre police communale. Jusqu’alors, chaque policier muni d’un vieux 7,65 recevait 7 cartouches par
an pour s’entraîner. Il était temps de changer les choses.

Et elles furent bien changées les choses, ce ne sont pas les tireurs du CTA qui s’en plaindront. Au 
contraire, sous la houlette de son meilleur tireur de l’époque, je cite Anne GOFFIN, un renouveau arrive au 
CTA et plusieurs tireurs « explosent », des équipes se forment afin de participer à un maximum de concours 
qu’ils soient Provinciaux, Francophones ou Nationaux, il y a toujours un ou plusieurs tireurs du CTA qui se 
distingue à la première place ou tout au plus aux deuxième et troisième places.

En 1983, Mr GOFFIN démissionne et s’engage sous d’autres cieux, par contre, Mr VERCAUTER prend
la relève et s’installe au poste de Président.

Viennent ensuite des années que je considérerai comme fastes, l’épanouissement de tireurs tels que G. 
BOUILLON, D. MAQUET, G. VENTER, C DAINE, G. NAISSE, L. PORTION, S. DECKER, O. 
VERCAUTER, P. CORNET, N. PUTZ et j’en oublie, vont de titres en titres, ceux-ci étant plus spécialisés dans 
le 10M et le 25M. D’autres se font remarquer également en carabine (C. PINSON, S. FLAMANT, 
T .PARACHE et j’en oublie aussi ),  D’autres prennent la direction de la poudre noire, L. FAGNY, J. 
BOTERBERGE,A. TAMENNE. et partiront vers des cieux peut-être plus cléments à leurs yeux. Souvent, nos 
tireurs remportèrent des premières places en individuel, et très souvent l’équipe du CTA remportait la 1ère place.



1974
Le Président de la province de Liège ( Meur Marnette,) J. Camméréri, Macel Gravar, F. schmit et Oscar 
Vercauter.

Lagland 1974 

Photos prêtées par F. SCHMIT



Certains se sont connus au Cta !!!!

Pendant ce temps-là, d'autres prenaient la pause!!!!!!



On reconnaît ici Feller,R, Winand, R  Albert, S et d'autres personnes en avant plan qui me sont 
inconnues



Voici pour les amateurs de souvenirs, quelques articles parus dans la presse locale



Photo de la buvette de la rue du musée avec des anciennes gloires du CTA
Octobre 1973

Photos de F. SHMIT
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1995
Hommage à O. VERCAUTER  à la commune.
12 ans de présidence, cela se fête !



1995



 
Je n’oserais pas émettre une date, de peur de « vieillir » quelques anciens !

Photos prêtées par R. WINANT



Souvenir de LAGLAND avec :
Philippe Schmichrad
Michel Bouvy
Oscar Vercauter
Christophe Goffin
Patrice Gousembourger



Certains ou certaines se reconnaîtront peut-être !



Là, je ne sais pas où est la main gauche de Richard !

Certains se reconnaîtront-ils également sur cette photo ? 



D’autres aussi …………….peut-être ?

Céline SLACHMUYLDERS , Oscar VERCAUTER, Arthur DE BEIR



Papa (Claude) SLACHMUYLDERS , avec les mêmes !!!

Germain BOUILLON reçoit la coupe inter équipe et le premier individuel du maitrank 



Remise des prix d’un maitrank



Mars 88 lors d’un concours de WHIST

Souper de remerciement pour les « bénévoles » 1996



Mai 2000

Mai 2000



4 Présidents connus depuis 1983

O . VERCAUTER     G.NAISSE                    J. VAN GAMPELAER        P.LEPAGE



Ouvrons maintenant une parenthèse afin de mieux comprendre ce qui va se dérouler par la suite :

Lors d’une réunion des provinces avec le conseil de l’union Belge au mois de septembre 1992, un 
important problème est soulevé : les compétiteurs francophones et néerlandophones ont un âge certain et, il y a 
très peu de relève ! 

En saisissant l’occasion au vol et faisant partie de la commission, je me suis permis de signaler que bon 
nombre de jeunes qui sont inscrits dans des clubs sont bloqués par l’absence de règles pour eux. Il a donc été 
décidé de créer un règlement et des catégories dénommées comme suit : Poussins, Benjamins et Cadets (cette 
dernière catégorie étant déjà existante).

Une seconde réunion fut nécessaire afin de peaufiner un règlement d’une page. Ce règlement fut réduit à
sa plus simple expression, facile à appliquer et à la portée de tous.

Fort de ce nouveau règlement, notre club commence alors des journées portes ouvertes vers la discipline
10M afin de permettre « aux plus petits » de tâter la carabine et le pistolet. La  même année lors du concours du
« maitrank », on inaugurait les nouvelles disciplines à 10m.Bien vite à l’entraînement, on s’aperçoit que le 
stand 10m devient trop étroit comme il avait été conçu au départ. Il devenait donc impératif de s’agrandir au + 
vite. Au mois de mai (02/05/93) on pouvait lire dans l’avenir du Luxembourg :

 En raison des nouvelles législations européennes qui privilégient les armes à air et bientôt les armes 
électroniques au détriment des armes à feu, le CTA envisage de transformer son stand de tir, sur le zoning 
industriel, à deux pas de ferrero. Il s’agit rappelons-le d’un bâtiment communal loué pour le franc  symbolique
au CTA.

Le projet comprend la mise sous toit d’une surface de 14x21m avec radier de sol en béton, isolation 
intérieure, multiplication des couloirs de tir sur 10m, etc. Coût des travaux :2.584.905 frs à charge de la ville 
qui peut demander des subsides à la Communauté Française.

M. BIREN (PSC) interroge l’échevin des sports M. HORNICK(PRL) «  notre groupe est d’accord mais
par souci de bonne utilisation des deniers publics, je rappelle qu’il y a plusieurs cercles de tir à Arlon. Cet
investissement  de  2,5  millions  servira-t-il  aux  autres  clubs ? »  Un  des  dirigeants  du  CTA,  M  NAISSE
précise :  « Il  y  a des  conventions entre clubs.  Le CT HEINSCH s’entraîne  chez nous. » M.  HORNICK
précise également : «  Le CTA fera également des investissements sur fonds propres. J’ignore si les autres
sont prêts à y participer. Je rappelle aussi que ce stand de tir sert à l’entraînement de nos policiers. 

Le projet est voté à l’unanimité.



Quelques photos de la démolition de l’ancien stand 25 et 50 m (1993)
(Ce mur démoli est le  côté ciblerie)

Futures fondations du pignon 25m

 



Reconstruction !



C’est donc ainsi que le comité entreprit des travaux avec ses bénévoles de l’époque pour en arriver au résultat 
que vous connaissez maintenant. Je vous laisse lire ci-après, le discours prononcé par le président lors de 
l’inauguration des nouvelles installations.

Madame, Mademoiselle, Monsieur,
Bonsoir et bienvenue au CTA,

Permettez-moi d’emblée de vous faire part du regret de Monsieur Caprasse, Gouverneur de notre 
Province, de devoir décliner notre invitation en raison d’un voyage à l’étranger.

Ce soir, nous sommes réunis pour marquer officiellement la mise en service du nouveau stand de tir à 
air dans lequel nous nous trouvons, et parmi les invités qui ont eu la gentillesse de répondre à notre invitation,
j’ai le plaisir de recevoir en notre nom à tous :
Monsieur Larcier, Député Bourgmestre de la Ville d’Arlon, sous la Présidence duquel nous avons placé cette 
cérémonie inaugurale.
Monsieur Dierxksens, Président National et Président de l’aide francophone de l’Union Royale des Sociétés 
de Tir de Belgique
Monsieur Hornick, Echevin des Finances et des sports de la Ville d’Arlon
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil d’Administration de l’URSTB-f
Mesdames et Messieurs les Echevins et Membres du Conseil Communal de la Ville d’Arlon
Messieurs les Députés Permanents de la Province de Luxembourg
Monsieur Van Hamme, Président du Comité Olympique Luxembourgeois
Monsieur Van der Maren, Directeur du Centre Adeps d’Arlon
Monsieur A; De Beir, Président de la FST-Lux
Messieurs les membres du Conseil d’Administration de la FST Lux
Messieurs les Présidents des clubs de tir de la Province de Luxembourg
Mesdames et Messieurs les représentants de la Presse
Mesdames et Messieurs les membres des Cercles de tir de la Province de Luxembourg
Mesdames et Messieurs les membres du CTA
Et vous tous ici présents ce soir.
Merci !

En m’adressant à tous et plus particulièrement aux personnes qui ne sont pas familières avec les 
disciplines sportives du tir, j’aimerais développer :

une brève présentation du tir sportif,
vous dire quelques mots du tir à air,
et énoncer les motivations qui ont conduit à construire ce stand,
enfin vous informer de ce que nous souhaitons réaliser ici dans un proche 
avenir.

Dans la dernière revue TIRS, éditée à près de 10.000 exemplaires qui correspondent au nombre de 
licenciés en Wallonie, ce qui place le tir sportif en 2ème position en nombre d’adhérents, j’ai lu l’article de 
Monsieur Verbruggen sur le laser de tir Scott (outil d’entraînement et de perfectionnement mis à la disposition 
des clubs par notre Fédération. Je me permets de vous lire l’introduction qui me semble appropriée à la 
présentation du tir sportif.



Je cite :
« Le but du tir est de lâcher chaque coup avec la plus grande précision possible. Ceci demande beaucoup 
d’attention sur un ensemble d’actions : orientation de l’arme, maintien de l’arme, visée, pression de la détente.
Les actions du tireur, au moment du tir, sont intimement liées à tous les éléments de sa technique, ex : la 
position, la visée, le lâcher, la respiration, etc.
Par de nombreux entraînements, le tireur obtient une bonne coordination de ses actions et ne forme plus 
qu’un ensemble « ARME - TIREUR ». L’organisme du tireur s’adapte aux efforts statiques intensifs quand le 
tireur maintient l’arme immobile, ou encore quand il retient sa respiration sans néanmoins perdre l’acuité 
visuelle ou d’autres fonctions de son organisme.
Le tir est un des sports où la technique est la plus complexe. Dans ce sport, le succès du tireur est déterminé 
principalement par le niveau de sa technique, par une tactique de tir, et par le développement d’une 
psychologie de self contrôle face à la pression d’un match.
Les principaux éléments de l’entraînement sont les conditions techniques.
Le perfectionnement de ces techniques de tir évolue sans interruption depuis de nombreuses années, et ce 
perfectionnement n’est dirigé que vers une seule action : le départ du coup.
Le tireur n’a pas besoin d’apprendre de nouvelles actions, contrairement par exemple à un gymnaste qui est 
tenu d’étudier de nouvelles figures.
Ces conditions techniques spéciales consistent en une continuelle amélioration des éléments suivants :
 stabilité de l’ensemble « ARME/TIREUR »
 précision et monotonie de la visée
 monotonie de la position
 coordination du processus de départ (pression de la détente)
 sûreté de la technique en présence des conditions de stress. »

Voilà ce que dit très justement cet article.
Mais si le tir est assurément un des sports où la technique est la plus complexe, hélas, vous m’avez entendu 
lire des expressions comme « Stabilité de l’ensemble, monotonie de la visée, monotonie de la position, 
organisme du tireur qui s’adapte aux efforts statiques intensifs, arme immobile, respiration retenue, etc ... 
etc ...
Il n’y a à l’évidence et pour cause dans tous ces mots que très peu d’idée de mouvement, de déplacement, de
course, de vitesse, et encore moins de heurts, d’agression, de violence... En fait, peu d’actions auxquelles un 
observateur, un public non initié puisse accrocher son intérêt, comme par exemple pour le football, voire la 
gymnastique, et même le tennis de table (d’ailleurs boudé jusqu’à ce que quelques sportifs belges méritants 
atteignent un bon niveau international).

Et par ce manque de médiatisation possible, partagé d’ailleurs avec d’autres sports comme l’escrime 
ou le tir à l’arc, le tir sportif n’attire pas les sponsors. Quel intérêt à rester plus d’une heure à regarder un tireur
qui ne bouge pratiquement pas, sauf l’index de temps à autre ! Pas très vivant tout cela, pas très attrayant en 
définitive comparé à des sports plus visuels (tiens) tels le football, le basket ball, voire le tennis ou le golf. 
Et puis sur la cible que l’on regarde pour y voir se marquer les impacts des projectiles, il est interdit d’inscrire 
telle ou telle marque de produit, tout comme pour les espaces entourant celle-ci (heureusement d’ailleurs).

Donc, pas ou peu de compétitions de tir retransmises, peu de tireurs de bon niveau interrogés à la 
télévision ou dans la presse écrite. Peu de commentaires dans les journaux sur la vie des clubs de tir. Et, en 
conséquence, peu de publicité possible, peu de sponsors et en définitive donc peu de moyens. L’URSTB-f est
une fédération qui doit continuellement lutter et s’accrocher pour défendre les sportifs qui y sont affiliés.

Et pourtant, s’il ne développe pas spécialement des biceps et des triceps, le tir sportif comme vous l’avez 
entendu comporte en soi une complexité d’éléments sur lesquels le tireur doit s’appliquer pour en maîtriser 
tous les paramètres afin d’aboutir aux résultats souhaités. Difficile, difficile ...



Et puis, il y a encore et toujours le discrédit que l’on jette sans cesse sur les armes, cette fausse idée que le tir
ne peut qu’être lié aux exploits d’un Lucky Luke ou des Dalton, et plus méchamment, aux actes criminels de 
quelques truands qui font la une des journaux, en utilisant d’ailleurs des armes que l’on ne rencontre pas dans
les stands de tir sportif réguliers. Difficile, difficile ...

Et puis, il y a les différents pouvoirs qui nous gouvernent qui veulent endiguer la criminalité, et pour ce 
faire essaient de restreindre la possession, le port et la circulation des armes. Ils créent le passeport européen
des armes, instaurent des examens de pratique de l’utilisation des armes pour les tireurs sportifs, mais ont 
bien du mal à détecter un trafic à nos frontières portant sur 5.000 armes (la moitié de nos licenciés en 
Wallonie). Difficile, difficile ...

Et le tir à air dans tout cela ? 
Et bien, sous l’impact de différentes pressions politiques, tant nationales qu’internationales, se dessine 
l’élimination progressive de l’utilisation des armes à feu, même à des fins sportives, au profit des armes à air, 
voire ultérieurement des armes à laser et autres tirs électroniques. Donc, prévenus de cela, il convenait 
d’anticiper et de préparer nos installations en conséquence. Voilà qui est fait et bien fait je pense comme vous
pouvez en juger.
Il faut également savoir que le tir à air est accessible au plus grand nombre, des moins de 12 ans (nos 
poussins) aux seniors II et vétérans, c’est-à-dire les tireurs comptant 3 x 20 ans et plus. Il n’est pas très 
onéreux et les armes d’entraînement peuvent être prêtées par le club, tant en pistolet qu’en carabine.
Le fait que le tir à air se pratique sur une distance de 10m et que le plomb a une force relativement faible, 
autorise, si besoin est, des entraînements à domicile dans un garage ou un grenier. Nous connaissons plus 
d’un tireur au palmarès bien garni qui ont recours également à cette forme d’entraînement.
Il faut encore vous dire que les exigences et la qualité du tir à air demandent le même niveau de préparation, 
de maîtrise de soi que le tir aux armes à feu, si pas plus d’ailleurs, le bruit et le recul de l’arme en moins.
Le tir à air permet d’initier et de former de jeunes candidats compétiteurs dans une discipline olympique qui 
exigera d’eux de la rigueur, de la concentration et beaucoup de maîtrise de soi avec l’impérieuse nécessité 
d’entraînements sérieux et réguliers s’ils veulent se réaliser et réaliser des performances au travers de ce 
sport.
De plus, les installations où nous nous trouvons actuellement se situent pratiquement en pleine ville, ce qui 
doit nous inciter à éviter d’importuner nos voisins par des tirs de gros calibre, voire super-calibres tout de 
même un peu plus bruyants que les munitions .22 ou le 4,5 !
Ainsi donc, nous avons fait le choix de nous tourner vers le tir à air, sans tourner le dos aux armes à feu, choix
qui n’est pas neuf car, en préparant cette allocution, j’ai relu quelques archives du CTA et j’y ai retrouvé un 
article daté du 5 août 1986 (10 ans déjà) relatant le déroulement du « Challenge Icare » au CTA. 
(je rappellerai que ce challenge, qui n’existe plus aujourd’hui, avait été créé au moment où la Fédération 
Nationale Belge s’est scindée en une aile néerlandophone et une aile francophone, cette dernière accueillant 
la fédération germanophone).

Ce 5 août 86 donc, un record de Belgique fut établi par Jean Bogaert ! Nous étions dans le petit stand 10m, ici
à côté, qui contenait (jusqu’il y a quelques jours encore) 5 lignes de tir à air et dont le Président National de 
l’époque, Monsieur Georges Lang, fit l’éloge. Il regretta toutefois un manque de luminosité. Le record fut 
néanmoins de 585 / 600.
Et aujourd’hui ? Avec nos 1450 lux réglementaires (n’est-ce pas Monsieur Van Grieken, vous les avez 
mesurés tout à l’heure), quels points aurait fait Jean Bogaert ?



Et voici donc qu’existe aujourd’hui à Arlon, cette salle de tir à air qui, forte de ces 21 lignes en ligne, dont une 
pour les nouvelles disciplines de tir duel sur des cibles qui apparaissent durant 3 secondes et disparaissent 
durant 12 secondes, nous fait devenir le second club de Wallonie pouvant accueillir en une seule passe 20 
tireurs, l’autre club étant le Radar à Gembloux dont nous saluons les dirigeants pour leur courage et leur 
bonne initiative à considérer, eux également, le tir à air. Ceci ne veut pas dire qu’à Gembloux ou au CTA l’on 
ne jure plus que par le plomb; au contraire, il existe toujours chez nous 15 lignes de 25m permettant 
d’accueillir les tireurs aux calibres .22, .32, .38 ainsi que 5 lignes à 50m pour le pistolet libre et la poudre noire 
(armes anciennes, je préfère) et quelquefois des calibres plus forts ! mais pas beaucoup plus ! car l’on ne peut
tout avoir, ni tout vouloir; et pour les armes plus puissantes exigeant notamment plus de place et de distance 
allant de 100 à 300m pour des tirs au fusil, il existe heureusement dans la région des clubs de tir amis qui sont
en mesure d’offrir les installations appropriées aux tireurs amoureux de ces disciplines plus musclées.

Toujours dans le dernier numéro de la revue Tirs, dans un éditorial que j’apprécie et qu’il intitule 
« Atlanta, nous n’y étions pas », Monsieur Georges Etienne, Secrétaire Général de l’URSTB-f, déplore que, 
malgré les efforts et les bonnes volontés de tout un chacun à la Fédération, nos 10.000 affiliés, le soutien de 
l’ADEPS et du COIB, pas même un tireur URSTB-f ne fut présent aux jeux. Et d’incriminer le manque 
d’infrastructures, des promesses de politiciens communaux non tenues, de stand pour le 25m et le 50m qui, 
déjà trop rares, ferment les uns après les autres, faute de moyens financiers ou victimes de tracasseries 
administratives.
Pour sa part, Monsieur Adrien Vanden Eede, Président du COIB, confie à la presse que des clubs de sport 
refusent l’inscription de jeunes par manque d’argent et d’infrastructure, que ces jeunes ne sont pas récupérés 
par d’autres sports, alors qu’en Belgique, de nombreux sports peuvent être pratiqués quasi gratuitement ou 
moyennant des cotisations minimes. Mais que les clubs manquent généralement de moyens financiers et 
cherchent des sponsors. Et de citer le cas de l’escrime qui végète alors que 150.000 Frs par an pourraient le 
faire exploser et rééditer l’exploit du tennis de table.
Et Monsieur Vanden Eede de dire qu’avec de très grandes entreprises, il étudie le soutien des petites 
fédérations sportives, pas seulement en finançant des panneaux publicitaires ou des marques sur les maillots,
mais par une implication directe de financement au niveau des clubs, des infrastructures et surtout des jeunes
sportifs ! Nous souhaitons vivement qu’il soit entendu et suivi.
Il est parfaitement vrai qu’à côté d’une ou deux fédérations qui ont la chance de rencontrer l’engouement du 
public à des millions d’exemplaires draînant ainsi des milliards de chiffres d’affaires en tous genres de 
commerce, les autres sports doivent faire ceinture et ces sportifs mettre la main à la poche à tout instant pour 
se « payer » la joie de leur sport amateur. Il est trop tard ce soir pour ouvrir le débat du sport amateur ou 
professionnel ! j’en reste là sur le sujet !
Mais, en tous les cas, il est certain qu’ici à Arlon, les pouvoirs communaux ont répondu à l’appel qui leur a été 
fait en date du 29 juin 1992 et qu’à l’unanimité ils ont convenu de l’utilité de construire ce stand. Aidée 
financièrement par les subsides de l’Adeps et conseillée par les spécialistes du Tir, la Ville d’Arlon a mené à 
bien les transformations du stand précédent pour y aménager cette nouvelle zone de tir à air.



Et tout naturellement, me voici au point des remerciements, agréable passage obligé de mon discours.
Remerciements tout d’abord l’ensemble du Conseil Communal pour son vote nous allouant un budget de 2,6 
Mios.
Remerciements ensuite l’Adeps et la Communauté française pour sa subsidiation des travaux et de la 
fourniture des matériels de tir
Remerciements ensuite aux entreprises qui ont réalisé les travaux avec le souci du travail bien fait.
Remerciements à nos sponsors qui nous ont permis de réaliser un parachèvement presque luxueux.
Remerciements encore à nos membres qui, bénévolement, ont consacré plusieurs heures de leur temps libre 
pour effectuer les travaux de finition.

Permettez-moi d’en citer les noms en ordre alphabétique et de demander aux membres présents de bien 
vouloir venir au podium pour prendre possession d’un petit souvenir de leur bénévolat. Merci !

Jean BOTERBERGE
Germain BOUILLON
Pascale CORNET
Henri GARLEMANT
Daniel HANSEN
Eric HANSEN
Michaël HANSEN
Philippe HOUYOUX
René HUMBERT
Daniel MAAS
Dominique MAAS
Caroline MANNS
Patrick MANNS
Chantal MAQUET
Daniel MAQUET
Thibaut MAQUET
Thierry PARACHE
Domenico PIERROZZI
Luc PORTION
Norbert PUTZ
Michel REISER
Jean-Marc SIMONIS
André TAMENNE
Jonny VAN GAMPELAERE
Oscar VERCAUTER



En terme de conclusion, je voudrais vous faire part de quelques messages :
Premièrement, le tir sportif n’est pas une activité de cow-boy hyper dangereux ! Il y a des gestes qu’un tireur 
sportif ne fait jamais, comme pointer son arme vers une personne ou tout simplement un autre objet que la 
cible, ou encore déambuler l’arme à la main dans les installations, même s’il sait qu’elle n’est pas chargée ! Il 
existe une déontologie du tireur sportif qui est respectée et que l’on fait respecter mutuellement.
Deuxièmement, le tir sportif est un excellent moyen pour se débarasser des agressions de toutes natures que 
nous impose le monde moderne. Seul devant votre cible, l’arme à la main, vous avez la possibilité de vous 
isoler, de vous recueillir, de vous concentrer. Objectif = lacher un projectile vers le centre, rien de plus, rien de
moins. Et la possibilité de vous analyser, de vous corriger, de faire mieux, toujours mieux. Adieu les tracas, les
angoisses idiotes. Vous êtes maître de vous-même, de votre environnement ! Venez essayer, c’est prodigieux
!
Troisièmement, je souhaite vivement que les pouvoirs publics, les sponsors, la presse et tous les médias 
réservent une attention bienveillante aux tireurs sportifs et à leurs clubs. Il n’y a vraiment aucune raison 
majeure de laisser dans l’ombre un sport qui a toutes ses 
lettres de noblesse, qui n’a pas démérité et qui ne doit pas être puni.
Quatrièmement et dernièrement, je voudrais mettre en évidence le fait que la Province de Luxembourg 
enregistre la plus forte progression du taux de jeunes tireurs licenciés et que le CTA n’est nullement étranger 
à ce phénomène. En effet, notre Conseil d’Administration s’est donné une priorité : l’accueil de jeunes tireurs, 
leur initiation et leur formation.

En ma qualité de Président, je tiens à remercier vivement les autorités communales d’Arlon qui ont soutenu le 
CTA dans cette aventure, mais qui n’en oublient pas pour autant les autres clubs de tir locaux, ainsi que les 
entreprises du crû qui nous aident financièrement. Et encore, et surtout, je remercie tous les membres qui se 
sont investis et qui s’investissent pour faire vivre et bien vivre ce club, ainsi que tous les tireurs et 
compétiteurs qui n’ont pas peur de porter loin du CTA leurs compétences et savoir faire sportif. Ainsi, notre 
dernier champion national en titre (cela date de dimanche dernier, en pistolet libre 50m) mérite bien tous vos 
applaudissements : il s’agit de Monsieur Luc Portion.
Merci de votre bonne attention et je passe la parole à Monsieur le Bourgmestre.

Georges NAISSE 
Président du CTA

 

Enfin, nous l’avons cette salle de 10 mètres et nos nouvelles installations 25 mètres.





Inauguration du stand 10M ( Test par les membres du Collège Echevinal)



Depuis lors, les résultats se sont engendrés très vite ; résultats tant Provinciaux que Francophones ou 
Nationaux, voici quelques résultats envoyés à la ville d’Arlon pour les mérites sportifs des années précédentes :

ARLON, le 01/02/96
Monsieur l’Echevin des Sports de la Ville d’Arlon,

Veuillez trouver ci-après, les résultats individuels des membres du Cercle de tir Arlonais pour 
l’année 1995.
Ont obtenu le titre de champion Provincial 1995:
CORNET, Pascale Pistolet sport Cat dame
NAISSE Georges pist. standard Cat senior 1
PORTION Luc pist. libre cat. senior 1
SLACHMUYLDERS Claude pist. 10 m cat. senior 2
SLACHMUYLDERS Céline pist. 10 m cat. junior Dame
MAQUET Thibaut pist. 10 m cat. benjamin
MANNS Patrick carab. 10 m cat. senior 1
FLAMMANG Steve carab. 10 m cat. cadet
LUCAS Thierry poudre noire cat. senior 1
TAMENNE André Kuchenreuter (poudre noire) cat. senior 1
FAGNY Louis Kuchenreuter ( poudre noire cat. senior 2
Ont obtenu le titre de vice-champion Provincial 1995: 
NAISSE Georges pist. sport
SLACHMUYLDERS Claude pist.sport
DECKER Sébastien pist. libre
DUCAMP Renée pist.sport

Ont obtenu la 3eme place Provinciale1995
BOUILLON Germain pist. sport
NAISSE Georges center fire
DECKER Sébastien pist. 10 m
LUCAS Thierry Veterli ( poudre noire )
FAGNY Louis Mariette ( poudre noire )
Sont Championnes Nationales et sélectionnées internationales B
CORNET Pascale pist. sport
SLACHMUYLDERS Céline pist. sport
SLACHMUYLDERS Céline pist. 10 mètres
Sont Vice-Champions Nationaux :
PORTION Luc pist. libre sélectionné international B
BOUILLON Germain pist. sport
De plus, le Cercle de tir Arlonais remporte pour la 5eme fois consécutive, le championnat provincial interclubs
sous la direction de G. BOUILLON.
Différentes équipes du CTA ont également remporté plusieurs concours organisés par nos amis 
Luxembourgeois, Français et Belges, mais nous ne pouvons tous les citer car ils sont trop nombreux !!



ARLON, le 04/03/98

Monsieur l’Echevin des Sports de la ville d’Arlon,

Veuillez trouver ci-après, les résultats individuels des membres du cercle de tir Arlonais pour l’année 
1997.

Est Championne Nationale et sélectionnée Internationale B :

CORNET Pascale Pist. Sport

Est Champion National :

BOUILLON Germain Pist. sport

Est vice - champion francophone et 5eme national :

LEPAGE Paul pist. 10m

Ont obtenus le titre de Champion provincial :
CORNET Pascale pist. sport cat. Dames 1
BOUILLON Germain pist. Sport cat. Senior 2
PORTION Luc pist. 10m cat. Senior 1
       ‘’          ‘’ pist. Libre cat. Senior 1
SLACHMUYLDERS Claude vitesse olympique cat. Senior 2
      ‘’           ‘’                  ‘’ pist. Standard cat. Senior 2
NAISSE Georges pist. libre cat  Senior 2
SIMONIS Jean-Marc pist. Sport cat. Senior 1
TAMENNE André Armes anciennes cat. Senior 1
PIRLOT André pist. Standard cat. Senior 1

De plus, le cercle de tir Arlonais remporte pour la 7eme fois, le titre de champion provincial en interclubs.
Je vous remercie de votre attention pour ce document et vous prie de recevoir, Monsieur l’échevin, mes salutations sportives

Remarque :

Il est évident que tous les ans se sont reproduits les mêmes résultats avec de nouvelles figures qui se sont 
ajoutées aux « habitués ». J’en reparlerai un peu plus loin.



Parlons maintenant du mérite sportif de la ville d’Arlon, 

Plusieurs fois, le club a été sollicité et / ou s’est présenté afin d’obtenir le mérite ou le trophée sportif de la ville 
d’Arlon.
La championne olympique Anne GOFFIN l’a obtenu en 1982.

Récemment, en 2005, le club obtint le mérite sportif pour ses 40 ans d’existence  et pour ses bons et loyaux 
services rendus à la ville d’Arlon. En voici le discours pour la sollicitation de ce « mérite ».

En janvier 2005,  le CTA m’a sollicité pour défendre la candidature du trophée sportif  de la ville
d’Arlon. (Voici ci-dessous, le texte intégral et une photo qui nous ont permis d’obtenir celui-ci.)

Mesdames et Messieurs les Membres du Jury,

J’aimerais vous présenter quelques éléments qui vous permettront de juger, je l’espère, de la
pertinence de la candidature du Cercle de Tir Arlonais et du tir sportif au Mérite sportif de la Ville
d’Arlon.



Le tir sportif n’est pas du tout une activité de « cow-boy » ! Personnellement, je le pratique
depuis  27 ans  et  je  n’ai  jamais  été  en prison… J’ai  donc très envie de vous communiquer  ma
passion, ceci d’autant plus que le  CTA fête cette année son 40e anniversaire. Le tir sportif est un
excellent  instrument  de concentration qui  permet  de se  débarrasser  de toutes  les pressions  du
monde moderne. Maîtrise de soi, technique parfaite, une cible à 10, 25 ou 50 mètres, la patience, le
bon choix, le bon moment, tout est une question d’adresse et de concentration. 

Le pistolet et la carabine 10 mètres sont disciplines olympiques et ce tir est accessible de 12
ans jusqu’aux vétérans… La pratique du tir n’est pas très coûteuse quand on sait qu’une boîte de
500 plombs coûte 5 € et que le club peut prêter les armes. 

Enfin, au CTA, même si l’option « compétition » reste importante, les dirigeants ont choisi de
privilégier l’option pédagogique avec l’ouverture d’une école de tir qui fait la promotion du tir sportif
dans toute la Wallonie, avec l’organisation de stages Adeps et de stages d’initiation dans les écoles.



Quant  au  palmarès,  dois-je  vous  rappeler  les  résultats  en  interclubs,  aux  championnats
provinciaux, francophones, nationaux, européens, mondiaux et… olympiques, derrière notamment
notre championne Anne Goffin ( 4e aux JO de Séoul ) et Sébastien Decker, un espoir de l’époque.

Deux tireurs actuellement font partie de l’élite internationale : Lydia DUBOIS et Patrick MY, et
deux tireurs de l’élite nationale : Paul LEPAGE et Luc PORTION.

Nos deux internationaux se sont distingués à maintes reprises à savoir : 
L DUBOIS : 4ème au concours international à LA HAYE, devient élite mondiale pour 2005. Elle pourra
ainsi défendre les couleurs de la Belgique (et par le fait du Cercle de Tir Arlonais) au championnat
d’Europe cette année. 
P.MY : 2ème aux Masters du Danemark et 28ème à la coupe du monde à Athènes. Patrick détient
depuis peu, le nouveau record de Belgique à la carabine 50 m couché avec 597 points sur 600.
L’ancien record était vieux de 14 ans avec 595 /600. Son objectif pour 2005 est de réaliser au niveau
international des scores identiques à ceux du championnat de Belgique 2004.

Le Cercle de Tir Arlonais organise tous les ans deux compétitions internationales : 

-le concours à la poudre noire, en collaboration avec les Arquebusiers de Belgique ;
-le célèbre concours international du « Maitrank » qui rassemble plus de 150 tireurs à Arlon.

En conclusion, je voudrais simplement vous dire deux choses :

- Je souhaiterais vivement que les pouvoirs publics, les sponsors et tous les médias réservent
une attention bienveillante aux tireurs sportifs et à leurs clubs. 

- Je voudrais mettre en évidence le fait que la Province de Luxembourg enregistre la plus forte
progression  du  taux  de  jeunes  tireurs  licenciés  et  que  le  Cercle  de  Tir  Arlonais n’est
nullement étranger à ce phénomène. En effet, notre Conseil d’Administration s’est donné une
priorité : accueillir de jeunes tireurs, les initier et les former, car ce sport est aussi un art et une
discipline  très  exigeante.  J’invite  les  honorables  membres  de  cette  assistance  à  venir  le
vérifier le mercredi soir où nos 20 lignes de tir sont occupées en permanence. 

Mesdames et Messieurs les membres du Jury, à vous de juger si pour son 40e anniversaire et
pour tous les efforts de promotion et pour tous ses résultats, le Cercle de Tir Arlonais ne mérite pas
d’accrocher cette belle distinction qui rejaillira admirablement sur tous ses membres.

Merci pour votre excellente attention.

Georges NAISSE



Le Cercle de Tir Arlonais  obtient le trophée sportif de la ville d’Arlon pour l’année sportive
2004- 2005.

Sur cette photo, vous pourrez reconnaître des membres présents à la remise du trophée, à savoir 
de gauche à droite : Daniel MAQUET, Serge BOSQUEE, Colette LEDUC, le Président actuel 
Paul LEPAGE, Gérard GEIMER, RENE DECKER, D’ALESSANDRO père et Fils,
Patrick MY, Germain BOUILLON, Georges NAISSE.



Lors de la remise du trophée le président Paul LEPAGE a insisté sur le fait que le CTA depuis 
quelques années déjà, privilégie l’option pédagogique.

En effet, il nous rappelle que le club compte quelque 94 membres dont une vingtaine de 
jeunes. Je voudrais mettre en évidence que la province de Luxembourg enregistre la plus forte 
progression du taux de jeunes tireurs licenciés et que le CTA n’est nullement étranger à ce 
phénomène dit-il. La moyenne d’âge en Belgique est de 52 ans, en Luxembourg, elle est de 50 ans. 
Notre conseil d’administration s’est donné une priorité : accueillir des jeunes tireurs, les initier et les 
former, car ce sport est aussi un art et une discipline très exigeante. Au niveau sécurité, nous 
sommes intransigeants. Nous avons chaque mercredi trois moniteurs pour encadrer nos jeunes dont
Germain BOUILLON qui est moniteur ADEPS.

Le club organise également avec l’ADEPS  des stages d’été et pendant la période scolaire, 
des stages d’initiation avec des écoles de la ville d’Arlon. Tous ces stages sont uniquement orientés 
vers la discipline air 10 m tant à la carabine qu’au pistolet.

Enfin, le Président rappelle également que si le trophée sportif a été remis au CTA, c’est que, 
parmi les membres du club, certains se sont distingués l’an dernier.Il faut savoir que Patrick MY et 
Lydia DUBOIS ont participé à des matchs internationaux et s’y sont distingués plusieurs fois 
(notamment un record National à la carabine). Luc PORTION et Paul LEPAGE se sont distingués 
également au niveau National.

 Il faut savoir aussi que le CTA fête cette année ses 40 ans d’existence
et l’on peut dire qu’il est passé de la cave au zoning puisqu’à son origine, le CTA était une section de
tir à la carabine au sein du CREA (cercle Royal d’escrime Arlonais). Le club avait comme local une 
cave située sous la salle de gymnastique de l’école communale de la place Didier.  Ce n’est qu’en 
1978 que le stand de tir a été construit sur le zoning industriel de la rue Ferrero.

Georges NAISSE



 



Avenir du Luxembourg du 27/09/2007



Avenir du Luxembourg  du mercredi 05/12/2007





Beaucoup d'eau est passée sous le pont, entre-temps, notre président tireur et son équipe ne sont pas 
restés inactifs. La preuve, participant à des concours internationaux depuis 2002, Paul Lepage à constater qu'il 
n'y avait aucune différence de ramène-cible entre les concours internationaux et nationaux,de plus, vous vous 
entraîniez avec le même matériel et vous tiriez dans les mêmes circonstances. Or, depuis 3 ans, les cibles 
électroniques envahissent les organisations internationales, il fallait prendre une décision pour ne pas 
défavoriser nos tireurs qui participent à ces compétitions.

La décision est prise: nous allons améliorer notre stand en l'équipant de cibles électroniques.
Choix de firme, demande de subsides, tout est fait en un temps record pour en arriver à un résultat 

extraordinaire.
La revue de presse et le discours inaugural de notre Président vous en diront plus que je ne peux vous 

décrire. La seule chose que je peux me permettre de dire avant la suite, est que j'ai remarquer qu'il y a toujours 
autant de bénévoles ( toujours les mêmes) et que je les félicite pour le travail accompli.

Avenir du Luxembourg : 08/12/2008

Des installations uniques
en Belgique

ARLON, le 06/12/2008

INAUGURATION DU STAND 10M EN 20 LIGNES ELECTRONIQUES

Merci à tous les amateurs de sport  qui  se  sont déplacés ;  Mme la député, les responsables
régionaux et provinciaux et  tous les affiliés ici présents.

Si nous sommes ici rassemblés, c’est pour montrer notre attachement à un sport que l’on sait
très peu télégénique, il  suffit  de compter le nombre de fois que l’on parle  de tir à la  télé.
Pourtant c’est un sport qui est 3ème national aux nombres d’affiliés. Une des raisons est sans
doute dans l’amalgame que l’on fait entre d’une part, la violence quotidienne de certains films
et des jeux vidéos où les armes sont omniprésentes et aussi à l’actualité meurtrière que l’on met
en évidence et d’autre part le ‘tir sportif’ qui est une discipline olympique faut-il le rappeler
depuis son origine. C’est pourtant un sport universel qui s’adresse aux jeunes, aux ainés, aux
femmes et aux hommes ainsi qu’aux personnes à mobilité réduite. 
    
Vous êtes parents, vous recherchez un sport pour votre enfant et vous apprenez qu’il existe un
sport où les qualités que l’on développe sont la maîtrise de soi, la concentration ; ajoutez-y un
respect de l’autre, une saine émulation, très très peu de risque de blessure et de surcroît peu
coûteux ; je suis sûr que vous optez pour ce sport : le tir sportif. Bien sûr il faut dire que face à
la play station, c’est un  peu monotone ; c’est pourquoi nous encourageons les jeunes et les
moins jeunes à se défouler dans un autre sport qui améliorera la condition physique de l’athlète
(indispensable).



Mais, me direz-vous, pourquoi investir dans des lignes électroniques ? Et pour un tel montant :
72000,00€ (soit dit en passant, quand le club a présenté le dossier à la région Wallonne, il nous
a été dit que c’était un petit dossier, comme quoi tout est relatif).
Je  rappelle  l’art  4  de  nos  statuts  qui  dit :…’l’association  a  pour  but  de  contribuer  au
développement  du sport et  de l’éducation physique en général  et  du tir  sportif  de quelque
nature qu’il soit…’ .C’est déjà une bonne raison, mais il y en a une autre.

Au  cours  de  ma  carrière  de  tireur  international,  depuis  février  2002,  il  y  a  eu  une  forte
évolution.  Au  début,  il  n’y  avait  aucune  différence  entre  les  concours  internationaux  et
nationaux.  Vous  vous  entraîniez  avec  le  même  matériel  et  vous  tiriez  dans  les  mêmes
circonstances ;  mais  depuis 3  ou 4 ans,  les cibles électroniques ont tout  envahi,  depuis  les
championnats mondiaux et européens, jusque dans le moindre concours international.
Devant  cette  avancée  technologique,  nos  tireurs sont  désavantagés  car,  pas  préparés.  D’où
l’idée d’installer des lignes électroniques à Arlon.

Le nouveau pas de tir 10 mètres



Autres avantages des lignes électroniques :

  -Pas de discussion pour le jaugeage.
  -Facilité à compter et faire les classements

       -Plus d’autonomie pour les P.M.R. (plus besoin d’avoir quelqu’un à ses côtés 
        pour changer la cible.

  -Possibilité d’organiser des matchs internationaux.
 -Possibilité  de  stages  pour  nos  jeunes  élites  nationaux  (déjà  programmés)  et  nos
internationaux  wallons (en cours pour 2009)
 - J’aimerais aussi rendre hommage aux jeunes tireurs du CTA qui se sont distingués
cette année (M. Halloy-champion junior en pistolet 10m et P. MY finaliste en carabine
10m)…et d’autres qui sont  très prometteurs. (Violette  CAPELLE, les frères  Youri et
Sacha DERLET, Baptiste YONKERQUE ,…



Reste le nerf de la guerre, comment payer le coût de ces installations modernes et uniques en
Belgique.
Pour cela, nous avons eu quelques coups de pouces, notamment, 

De la Région Wallonne : les subsides pour les infrastructures sportives passent en 2005
de 50 à 75%
De la commune : tout d’abord, en mettant en conformité notre stand pour obtenir ces
subsides,

           en rendant l’entrée accessible aux P.M.R, en construisant un W.C. pour handicapés,
           en prolongeant le bail emphytéotique. 
       Ensuite, en nous aidant pécuniairement : 12,5% de la facture
– les  bénévoles :  le  nombre d’heures  qu’ont  passés  Gérard,  Paul,  Henri,  Jean,  et  bien
d’autres…pour aménager le stand est impressionnant.  Au point que leur femme leur ont
même dit qu’ils feraient bien de prendre un sac de couchage pour passer la nuit au stand
(n’est-ce pas Michèle et Anne-Marie)

Singulière façon de voir comment les bénévoles ont du se coucher afin de raccorder
la câblerie aux 20 lignes



Mais nous nous ne sommes pas contenté d’installer, nous avons embelli, sécurisé, reconstruit
nos installations et ce n’est pas moins de 10000,00€ que nous avons du débourser en plus. Par
ex, savez-vous combien peut coûter le renforcement de vos installations électriques pour passer
de 35 à 51 ampères ?...2093 ,00€

Enfin vous allez découvrir ce que le technicien de Meyton nous a dit de notre salle 10m :’vous
êtes dans le top cinq mondial des plus belles installations que nous avons réalisées.

Nous n’en avons jamais douté, mais maintenant nous pouvons dire avec fierté que nous avons
une ardeur d’avance.

Encore un grand merci à vous tous pour votre soutien.
Paul Lepage
Président du CTA

Inauguration officielle des lignes électroniques par Madame la député Carine LECOMTE et
le Président de la FSTLux A . DEBEIR accompagnés par P.LEPAGE Président du CTA



Dates marquantes du CTA

1 janvier 1965       : Création  du « Cercle de tir Arlonais » en abrégé CTA.

Mai 1967               : Création du «1er grand prix du Maitrank ».

Mai 1972               : Organisation du 6eme « grand prix du Maitrank » à Lagland

Janvier 1978          : Inauguration des nouveaux stands et installations « Rue P. Ferrero »

Avril 1989             : Opération « télévie », le club offre 75000fb suite à l'organisation d'un   
   parrainage.

Juin 1995              : Inauguration de la nouvelle salle 10 m air avec ses 20 lignes.

Janvier 2005         : Obtention du trophée sportif de la ville d'Arlon pour l'année 2004-2005.

6 décembre 2008  : Inauguration du stand 10 m en 20 lignes électroniques.   
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Georges Naisse 
Membre du CTA


